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Rencontre des porteurs de projet LIFE Nature
20 et 21 septembre 2012 - Gérardmer
Marie Capoulade

Accueil par le Parc naturel régional des Ballons des Vosges à Gérardmer.

Le planning des deux journées et quelques photos sont disponibles ici : 
http://www.life-elia.eu/fr/Actualites/Reunion-Inter-LIFE-a-Gerardmer--Vosges- 

1. Groupe de travail sur les aspects administratifs et financiers

Feuilles de temps / Timesheet
Revoir la circulaire du 8 décembre 2010 au sujet des feuilles de temps et des frais de personnel :  
http://ec.europa.eu/environment/life/toolkit/pmtools/lifeplus/documents/100630_circular_note_time_sheets.pdf 
La feuille de temps Timesheet est extrêmement importante et il faut la remplir avec minutie.
Les heures supplémentaires sont à récupérer selon les règles interne. En principe, elles ne sont pas éligibles, 
sauf si elles figurent explicitement sur la feuille de salaire. 
Sur les Timesheet, pour les personnes à temps plein, il ne faudrait donc déclarer que des heures dans la limite 
des 152 h par mois...

Référence LIFE sur les factures
Toujours mettre la référence LIFE sur les factures ! 
S’il n’y a absolument pas moyen de le faire, mettre un tampon LIFE peut éventuellement passer.

Problèmes après l’audit
Quelques conclusions d’audit de fin de projet ont conduit à des demandes de remboursement de la part de la 
Commission européenne. Voici donc ce qu’il faut faire (par exemple) : 

• tous les documents doivent absolument être conservés jusque 5 ans après le paiement final ;
• tous les documents  doivent être imprimés, classés et précieusement archivés ;
• les co-financeurs ne doivent pas payer directement des factures ;
• les intérêts acquis avec l’argent de la Commission européenne doivent être déclarés au rapport final...

Nouveaux cofinanceurs
Si des nouveaux co-financeurs participent au projet, il faut l’indiquer dans le tableau Excel de suivi du projet et 
éventuellement prévenir la Commission européenne par courriel.

Après la remise du rapport final
• soit la Commission européenne demande des compléments dans les 105 jours ;
• soit elle ne donne pas de réponse. Si dans un délais de 105 j, il n’y a toujours pas de nouvelles, il peut 

être demandé le paiement des intérêts en notre faveur et s’il sont supérieurs à 200 .€

2. Programme LIFE Grand Tétras et visite de site

Voici le lien pour visionner le reportage diffusé sur Vosges Télévision concernant la visite du martéloscope :
http://www.vosgestelevision.tv/info/info/Proteger_le_grand_tetras-n8LWe3wA5Z

Rencontres LIFE de l’année prochaine et visite officielle de la CE sur le LIFE mulette
Bretagne Vivante organisera la rencontre des porteurs de projets LIFE Nature en 2013. Cette rencontre sera 
précédée de la visite officielle de la Commission européenne sur le LIFE mulette. Le mois de novembre de 2013  
serait pressenti et le programme reste à définir.
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